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Article I-3: Les objectifs de l'Union
1. Le but de l'Union est de promouvoir la paix, ses valeurs et le bien-être de ses peuples.

2. L'Union offre à ses citoyens un espace de liberté, de sécurité et de justice sans frontières
intérieures, et un marché unique où la concurrence est libre et non faussée.

3. L'Union œuvre pour une Europe du développement durable fondé sur une croissance
économique équilibrée, avec un niveau élevé de protection et d'amélioration de la qualité de
l'environnement, dans le cadre d’une économie sociale de marché visant un haut degré de
compétitivité, le plein emploi et le progrès social.

Elle vise un niveau élevé de protection et d'amélioration de la qualité de l'environnement. Elle
promeut le progrès scientifique et technique.

Elle combat l'exclusion sociale et promeut la justice et la protection sociale, l'égalité entre
femmes et hommes, la solidarité entre les générations et la protection des droits des enfants.

Elle promeut la cohésion économique, sociale et territoriale, et la solidarité entre les États
membres.

L'Union respecte la richesse de sa diversité culturelle et linguistique, et veille à la sauvegarde
et au développement du patrimoine culturel européen.

4. Dans ses relations avec le reste du monde, l'Union affirme et promeut ses valeurs et ses
intérêts. Elle contribue à la paix, à la sécurité, au développement durable de la planète, à la
solidarité et au respect mutuel entre les peuples, au commerce libre et équitable, à
l'élimination de la pauvreté et à la protection des droits de l'Homme, et en particulier des
droits des enfants, ainsi qu'au strict respect et au développement du droit international,
notamment au respect des principes de la Charte des Nations Unies.

5. Ces objectifs sont poursuivis par des moyens appropriés, en fonction des compétences
conférées à l'Union dans la présente Constitution.

Explication:

Deux amendements sont proposés pour cet article.

Le premier concerne la dimension environnementale du développement et vise à transférer le texte
sur « la protection et l’amélioration de la qualité de l’environnement » du deuxième alinéa du
paragraphe 3 au premier alinéa de ce même paragraphe. Ceci permettrait d’avoir une référence aux
trois dimensions du développement durable (économique, environnementale et sociale) dans le
même alinéa et rendrait donc le texte plus clair.

Le deuxième amendement a pour objet de réintroduire dans le texte la mention de la promotion de
la compétitivité de l’économie comme l’un des objectifs de l’Union, en particulier dans le cadre du
« processus de Lisbonne ».




